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Regeste
Séquestre (art. 263 ss CPP). Dépôt (art. 265 al. 3 CPP).
Erwägungen
E. 1
Les recours sont irrecevables.
E. 2
Il est renoncé à percevoir des frais.
E. 3
Les avances de frais effectuées par les recourantes leur seront intégrale- ment restituées.
Bellinzone, le 9 septembre 2011
Au nom de la Ire Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral
Le président:
La greffière:
Distribution
- Me H., avocat - Ministère public de la Confédération
Indication des voies de recours Il n’existe pas de voie de recours ordinaire contre cette décision.
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